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Regeste
TITRE DE MAINLEVÉE, ACTE DE DÉFAUT DE BIENS, MEILLEURE FORTUNE, OBSERVATION DU DÉLAI, EXCEPTION{MOYEN DE DÉFENSE}, DROIT D'ÊTRE ENTENDU, ÉCHANGE D'ÉCRITURES | 265a LP, 75 al. 2 LP, 82 LP, 84 al. 2 LP, 253 CPC (CH), 256 al. 1 CPC (CH)
Erwägungen
E. 1
er septembre 2014, la poursuivante avait produit : - le commandement de payer sur lequel figure la mention de l’opposition totale formée par le poursuivi sans autre indication ; - un acte de défaut de biens après faillite délivré le 23 janvier 2006 à la société [...] par l’Office des faillites de l’arrondissement de Lausanne, mentionnant un découvert de 34'302 fr. 75 et indiquant que le failli V.________ a reconnu la créance ; - une déclaration datée du 28 juillet 2014, signée le 30 juillet 2014, par laquelle [...] a cédé à Z.________ sa créance contre V.________ constatée dans l’acte de défaut de biens du 23 janvier 2006 ; que, dans ses déterminations du 21 octobre 2014, accompagné d’un lot de pièces, le poursuivi a fourni des éléments sur sa situation financière et indiqué ne pas être revenu à meilleure fortune, que le premier juge a considéré en substance que l’acte de défaut de biens produit valait titre à la mainlevée provisoire, que la poursuivante avait établi par pièces qu’elle était titulaire de la créance en poursuite et que le poursuivi, déchu de son droit de se prévaloir de l’exception de non-retour à meilleure fortune, n’avait pas justifié par titre de sa libération ; considérant que l’acte de défaut de biens après faillite constitue une reconnaissance de dette au sens de l’art. 82 LP (loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite du 11 avril 1889, RS 281.1) s’il mentionne que le failli a reconnu la dette (art. 265 al. 1 LP), que tel est bien le cas en l’espèce, de sorte que l’acte de défaut de biens produit vaut titre de mainlevée, qu’il résulte par ailleurs de l’acte de cession du signé le 30 juillet 2014 que la poursuivante est désormais titulaire de la créance en poursuite ; considérant que, selon l’art. 75 al. 2 LP, le débiteur qui conteste son retour à meilleure fortune doit le mentionner expressément dans son opposition, sauf à être déchu du droit de faire valoir ce moyen, qu’il peut encore compléter son opposition au commandement de payer dans le délai de dix jours à compter de la notification de cet acte, qu’en l’absence de la mention de la contestation du retour à meilleure fortune, l’opposition ne vaut que comme simple contestation de la créance (Jeandin, Commentaire romand, n. 1 ad art. 265 a LP), qu’en l’espèce, le poursuivi n’a invoqué l’exception de non-retour à meilleure fortune que dans ses déterminations du 21 octobre 2014, déposées dans le cadre de la procédure de mainlevée, bien après l’échéance du délai d’opposition au commandement de payer, de sorte qu’il est déchu du droit de s’en prévaloir ; considérant que le recourant, qui se plaint de n’avoir pas pu se « défendre de vive voix » ni produire « les justificatifs de la Swica» en première instance, invoque implicitement une violation de son droit d’être entendu, que selon l’art. 253 CPC, applicable à la procédure de mainlevée, lorsque la requête ne paraît pas manifestement irrecevable ou infondée, le tribunal donne à la partie adverse l'occasion de se déterminer oralement ou par écrit, qu'en procédure de mainlevée également, l'art. 84 al. 2 in initio LP prévoit que le juge du for de la poursuite donne au débiteur, dès réception de la requête, l'occasion de répondre verbalement ou par écrit, avant qu'il ne notifie sa décision, que ces dispositions concrétisent le droit d'être entendu du défendeur, respectivement du poursuivi, garanti par l'art. 53 CPC ainsi que par les art. 29 al. 2 Cst. [ Constitution fédérale; RS 101] et 6 § 1 CEDH [Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales , RS 0.101] (Bohnet, CPC commenté, n. 2 ad art. 253 CPC; Haldy, CPC commenté, nn. 1 à 5 ad art. 53 CPC; Chevallier, ZPO Kommentar, n. 1 ad art. 253 CPC), que conformément à l’art. 256 al. 1 CPC, le tribunal peut rendre sa décision en renonçant aux débats et en statuant sur pièces, à moins que la loi n’en dispose autrement, que, sauf si la loi impose la tenue d'une audience (p. ex. : art. 168 et 294 LP), le choix de la procédure orale ou écrite relève de l'appréciation du juge (Kaufmann, Schweizerischen Zivilprozessordnung (ZPO) Kommentar [DIKE Komm-ZPO], Zurich 2011, n. 13 ad. art. 253 CPC) et se fait en principe à réception de la requête (Mazan, Basler Kommentar, 2 ème éd. Bâle 2013, n. 13 ad art. 253 CPC; Kaufmann, op. cit., n. 4 ad art. 253 CPC), même si le juge conserve la faculté d'ordonner des débats après la réception de la détermination écrite (Kaufmann, op. cit., n. 4 ad art. 256 CPC), qu’ainsi, si le juge fixe un délai de déterminations, il démontre qu'il renonce en principe à des débats oraux et choisit la voie de la procédure écrite, de sorte qu'il n'a dès lors pas à informer les parties qu'il renonce à de tels débats après réception de ces déterminations (JT 2012 III 10), qu’en l’espèce, par avis recommandé du 26 septembre 2014, le Juge de paix du district de Lausanne a notifié la requête de mainlevée au poursuivi, avec la précision que les pièces produites par la partie requérante ne figuraient pas en annexe et pouvaient être consultées au greffe, et lui a imparti un délai au 27 octobre 2014 pour se déterminer et déposer toute pièce utile à établir les éléments invoqués, que dans cet avis, l’attention du poursuivi a été expressément attirée sur le fait que même s’il ne procédait pas, la procédure suivrait son cours et qu’il serait statué sans audience, sur la base du dossier, que V.________ s’est déterminé le 21 octobre 2014 sur la requête de mainlevée et a produit des pièces, qu’il a certes indiqué dans cette écriture qu’il n’était pas en possession des « dernières fiches de paye de la Caisse de chômage ni celle de l’assurance qui me prend en charge après le 31 ème jour », mais n’a pas requis de prolongation de délai pour la production de ces pièces, que force est ainsi de constater que le poursuivi – qui a été clairement informé du fait qu’il serait statué sans audience – a eu l’occasion de faire valoir ses arguments et produire toute pièce utile, que son droit d’être entendu a par conséquent été respecté ; considérant, en définitive, que le recours, manifestement infondé au sens de l’art. 322 CPC, doit être rejeté, que les frais de deuxième instance, par 570 fr., doivent être mis à la charge du recourant.
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